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Introduction 
La Commission canadienne des droits de la personne (CCDP) et le Bureau du défenseur fédéral 

du logement (BDFL) ont, en vertu de la loi, le mandat de veiller au respect des droits de la 

personne. Ensemble, nous établissons un cadre pour surveiller le droit à un logement adéquat 

pour les personnes en situation de handicap au Canada. Ce cadre permet de vérifier si le 

Canada respecte ses obligations en matière de droits de la personne, en vertu du droit canadien 

et du droit international, notamment la Convention des Nations Unies relative aux droits des 

personnes handicapées (CDPH) et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 

et culturels (PIDESC). Notre travail a pour but d’aider le gouvernement du Canada à s’acquitter 

de sa responsabilité de surveiller le respect de ses obligations en matière de droits de la 

personne et d’en rendre compte. 

Ce cadre de surveillance permet de suivre les résultats en matière de logement, les efforts 

stratégiques et les ressources gouvernementales (c.-à-d. les dépenses) dans les onze domaines 

suivants : l’institutionnalisation; l’itinérance; l’accessibilité; la disponibilité du soutien et des 

services; la discrimination et la dignité; l’abordabilité; la sécurité d’occupation; la sécurité, 

l’habitabilité, l’emplacement et le respect du milieu culturel. Vous trouverez les indicateurs pour 

les onze domaines sur notre site Web. Ce rapport présente les résultats pour les indicateurs en 

matière de sécurité d’occupation.  

La sécurité d’occupation est un élément essentiel du droit à un logement adéquat1. Cela signifie 

que toute personne devrait bénéficier d’une protection juridique contre l’expulsion, le 

harcèlement ou la relocalisation forcée, qu’elle soit locataire, propriétaire ou qu’elle occupe une 

autre forme de logement. En pratique, la sécurité d’occupation garantit que les personnes 

peuvent vivre dans leur logement avec stabilité et dignité. 

Nous établissons des données de référence sur les résultats, qui peuvent être mises à jour à 

mesure que de nouvelles données deviennent disponibles et qui serviront à mesurer les progrès 

accomplis. Nous utilisons diverses sources de données pour notre cadre, puisqu’aucune source 

unique de données ne permet de rendre compte des expériences vécues par l’ensemble des 

personnes en situation de handicap au Canada. Nous reconnaissons également qu’il y avait des 

lacunes dans les données disponibles au moment de la rédaction du présent rapport2. Nous 

avons principalement utilisé les données de l’Enquête canadienne sur l’incapacité (ECI) de 2017 

et 2022 et de l’Enquête canadienne sur le logement (ECL) de 2021. Ces deux enquêtes utilisent 

 
1 Veuillez consulter : Fiche d’information sur le droit à un logement convenable | Nations Unies 
2 Veuillez consulter : Le droit au logement pour les personnes en situation de handicap : Le manque de données | Commission 

canadienne des droits de la personne 

https://www.ccdp-chrc.gc.ca/ressources/publications/surveillance-du-droit-au-logement-des-personnes-en-situation-de-handicap
https://www.ohchr.org/sites/default/files/Documents/Publications/FS21_rev_1_Housing_fr.pdf
https://www.ccdp-chrc.gc.ca/ressources/publications/le-droit-au-logement-pour-les-personnes-en-situation-de-handicap-le-manque
https://www.ccdp-chrc.gc.ca/ressources/publications/le-droit-au-logement-pour-les-personnes-en-situation-de-handicap-le-manque
https://www.ccdp-chrc.gc.ca/ressources/publications/le-droit-au-logement-pour-les-personnes-en-situation-de-handicap-le-manque
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le modèle social du handicap pour identifier les personnes en situation de handicap3.  Nous 

avons ventilé les données dans la mesure du possible en appliquant une approche 

intersectionnelle. Toutefois, en raison de lacunes dans les données, nous n’avons pas été en 

mesure d’effectuer une ventilation complète. Les résultats notables pour certaines intersections 

d’identités ont été inclus lorsque les données étaient disponibles4. 

Ce que les gens nous ont dit 
Les personnes en situation de handicap nous ont dit qu’elles risquaient d’être expulsées par leur 

propriétaire et qu’elles se heurtaient à des obstacles pour faire valoir leurs droits. 

• « Mon propriétaire a décidé de vendre sa propriété et de m’expulser à l’automne 2018. 

J’ai perdu mon chez-moi et ma raison de vivre. Depuis, je vis un enfer. Je ne pourrai pas 

ravoir ce que j’ai perdu, mais j’essaie de défendre les intérêts des plus jeunes qui se 

trouvent dans cette situation horrible. » 

Analyse 
Indicateur 1 : Pourcentage de personnes en situation de handicap qui sont 
propriétaires et pourcentage de locataires5 
 

• Au cours des cinq dernières années, les personnes en situation de handicap6 ont été plus 
susceptibles d’être locataires que les personnes sans handicap. En 2017, 32,5 % des 
personnes en situation de handicap étaient locataires (2 033 010 personnes), contre 24,9 % 
des personnes sans handicap (5 677 140 personnes) (voir la figure 1). 
 
 
 
 

 
3 Contrairement au modèle médical, qui met l’accent sur les déficiences des personnes, le modèle social se concentre sur les 
obstacles auxquels sont confrontés les personnes en situation de handicap lorsqu’elles interagissent avec leur environnement.  
L’ECI et l’ECL permettent toutes deux des comparaisons entre les personnes en situation de handicap et les personnes sans 
handicap, mais elles comptabilisent les personnes en situation de handicap de manières différentes. Les répondants à l’ECI sont 
des personnes en situation de handicap, tandis que les répondants à l’ECL sont des personnes qui répondent au nom de leur 
ménage. Si les personnes en situation de handicap ne sont pas les répondants à l’ECL pour leur ménage, il se peut qu'elles ne 
soient pas comptabilisées dans les données de l’ECL. Nous avons plaidé pour que le Canada comble ces lacunes en matière de 
données. 
4 Des contraintes budgétaires et un manque de temps nous ont empêchés de ventiler les données par province et territoire. 
5 Pourquoi cela est-il important? La location offre une moins bonne sécurité d’occupation que la propriété, ce qui signifie que 
les locataires sont davantage exposés aux risques d’éviction et d’instabilité du logement. Cet indicateur est donc important, 
puisque les personnes en situation de handicap sont plus susceptibles d’être locataires et peuvent avoir moins de protections 
juridiques et financières que les propriétaires.  
6 Les données de l’ECL portent sur les ménages dont le répondant principal est une personne en situation de handicap. Nous 
avons simplifié ce terme pour parler de « personnes en situation de handicap ». 
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Cette tendance a également été observée en 2022, où 32,2 % des personnes en situation de 
handicap (2 565 810 personnes) étaient locataires, comparativement à 26,3 % des 
personnes sans handicap (5 424 090 personnes) (voir la figure 2)7 8. 

 

 
Figure 1 : Répartition de la situation en matière de logement, selon le type de logement et le statut de 

personne en situation de handicap, ECL de 2017 

 
7 Description : Les données sur l’occupation (p. ex., propriétaire ou locataire) proviennent du recensement, mais elles sont 
fondées sur l’échantillonnage pour l’ECI qui permet des comparaisons entre les personnes avec et sans un handicap. Source des 
données : Enquête canadienne sur l’incapacité (2017 et 2022)  
8 Logement subventionné : Logement dont le loyer est adapté aux revenus du ménage ou un logement social, public, 
gouvernemental ou à but non lucratif. Cela comprend également les ménages qui bénéficient d’un supplément au loyer ou 
d’une allocation de logement.  
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Figure 2 : Répartition de la situation en matière de logement, selon le type de logement et le statut de 
personne en situation de handicap, ECL de 2022 

Indicateur 2 : Pourcentage de personnes en situation de handicap qui ont 
été expulsées 

• Les ménages locataires qui comprennent des personnes en situation de handicap sont plus 

susceptibles d’être forcés de déménager que les ménages locataires sans personnes en 

situation de handicap. Parmi les ménages locataires, un pourcentage plus élevé de 

personnes en situation de handicap ont été forcées de déménager entre 2016 et 2021. Au 

total, 7,2 % des ménages locataires comprenant des personnes en situation de handicap 

(166 790 ménages) ont été contraints de quitter le logement qu’ils louaient au cours des 

cinq dernières années, contre 5,0 % des ménages locataires ne comprenant pas de 

personnes en situation de handicap (127 370 ménages) au cours de la même période9.   

 
9 Description : On a demandé aux répondants qui étaient locataires s’ils avaient été forcés de déménager. Seuls les ménages qui 
ont été contraints de déménager entre 2016 et 2021 ont été pris en compte dans l’estimation quinquennale. Source des 
données : Enquête canadienne sur le logement (2021)   
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Indicateur 3 : Pourcentage de personnes en situation de handicap ayant fait 
l’objet d’une expulsion avant d’emménager dans un logement 
subventionné 

• Les personnes en situation de handicap10 vivant dans des logements subventionnés sont 

trois fois plus susceptibles d’avoir été expulsées que les personnes sans handicap. Parmi 

les personnes vivant dans des logements subventionnés, 63 130 personnes en situation de 

handicap ont déclaré avoir été expulsées, contre 18 930 personnes sans handicap. Cela 

représente environ 17 % des personnes en situation de handicap, mais seulement 10,5 % 

des personnes sans handicap vivant dans des logements subventionnés (voir la figure 3)11.  

 

Figure 3 : Pourcentage de ménages vivant dans des logements subventionnés qui ont été expulsés, 
selon le type de ménage et le statut de personne en situation de handicap, ECL de 2021 

 

 
10 Les données de l’ECL portent sur les ménages dont le répondant principal est une personne handicapée. Nous avons simplifié 

ce terme pour parler de « personnes en situation de handicap ». 
11 Description : On a demandé aux répondants qui vivaient dans un logement subventionné s’ils avaient été expulsés. Source 
des données : Enquête canadienne sur le logement (2021)   
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Indicateur 4 : Pourcentage de personnes en situation de handicap ayant 
reçu un avertissement formel lorsqu’elles ont été contraintes de 
déménager pour la dernière fois 

• De nombreuses personnes en situation de handicap sont expulsées sans avoir reçu un 

avertissement formel, et ce problème touche les personnes sans handicap à des taux 

semblables. En ce qui concerne les ménages qui ont été contraints de déménager, 43,3 % 

des ménages comprenant des personnes en situation de handicap (247 490 ménages) et 

42,2 % des ménages sans personnes en situation de handicap (188 720 ménages) ont 

déclaré ne pas avoir reçu d’avis d’expulsion formel. Les pourcentages similaires suggèrent 

que l’absence d’avis d’expulsion formel est un problème répandu qui affecte les deux 

groupes dans des proportions comparables12.  

 

Indicateur 5 :  Pourcentage de personnes en situation de handicap 
contraintes de déménager pour des raisons économiques  
• Les personnes en situation de handicap sont plus susceptibles d’être contraintes de 

déménager pour des raisons économiques que les personnes sans handicap. En 2021, 11 % 

des personnes en situation de handicap qui ont été contraintes de déménager au cours de 

leur vie ont déclaré que c’était pour des raisons économiques, contre 7 % pour les 

personnes sans handicap13. 

Indicateur 6 : Pourcentage de personnes en situation de handicap qui ont 
été contraintes de déménager en raison de conflits avec les propriétaires, 
des voisins ou d’autres résidents 
• Les personnes en situation de handicap sont presque deux fois plus susceptibles d’être 

contraintes de déménager en raison de conflits avec les propriétaires, des voisins ou 

d’autres résidents que les personnes sans handicap. Parmi les ménages comprenant des 

personnes en situation de handicap qui ont subi une expulsion, 18,9 % des répondants 

(108 380 répondants) ont déclaré avoir été contraints de déménager en raison de conflits 

avec les propriétaires, des voisins ou d’autres résidents, contre 11,9 % des personnes sans 

handicap (53 180 répondants)14. 

 
12 Description : On a demandé aux répondants qui ont déclaré avoir été contraints de déménager s’ils avaient reçu un avis 
d’éviction formel. Source des données : Enquête canadienne sur le logement (2021)   
13 Description : Il s’agit de personnes qui ont été contraintes de déménager parce qu’elles n’avaient pas payé leur loyer à temps. 
Il s’agit également de personnes qui ont été contraintes de déménager en raison de difficultés financières liées à la pandémie de 
COVID-19. Source des données : Enquête canadienne sur le logement (2021)   
14 Description : On a demandé aux répondants qui ont déclaré avoir été contraints de déménager si c’était à cause d’un conflit 
avec les propriétaires, des voisins ou d’autres résidents. Source des données : Enquête canadienne sur le logement (2021)  
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Indicateur 7 : Pourcentage de personnes en situation de handicap ayant fait 
l’objet d’une expulsion arbitraire 
• L’expulsion arbitraire15 est la raison la plus fréquente pour laquelle les gens sont obligés de 

déménager au Canada, bien que les personnes en situation de handicap soient moins 

nombreuses à en faire l’expérience que les personnes sans handicap. Parmi tous les 

ménages qui ont déclaré avoir fait l’objet d’une expulsion, 68,9 % (703 620 répondants) ont 

déclaré avoir été contraints de déménager pour une raison arbitraire. Parmi les personnes 

en situation de handicap, 64,3 % (368 480 répondants) ont déclaré avoir été victime d’une 

expulsion arbitraire, contre 74,7 % chez les personnes sans handicap 

(335 150 répondants)16. 

Conclusion  
Les disparités actuelles en matière d’occupation exposent de nombreuses personnes en 

situation de handicap à un traitement injuste et à l’expulsion. Les données disponibles indiquent 

que les personnes en situation de handicap sont confrontées à des risques plus élevés et plus 

complexes liés à l’instabilité du logement et à l’expulsion que les personnes sans handicap. Elles 

sont plus susceptibles d’être locataires, ce qui les place dans des situations de logement plus 

précaires, et les ménages locataires comprenant des personnes en situation de handicap sont 

plus souvent contraints de déménager. Parmi les personnes vivant dans un logement 

subventionné, les personnes en situation de handicap sont également trois fois plus 

susceptibles d’avoir été expulsées, ce qui met en évidence des vulnérabilités systémiques plus 

profondes. Si l’absence d’avis d’expulsion formel touche les deux groupes dans des proportions 

similaires, les personnes en situation de handicap sont contraintes de déménager pour des 

raisons économiques de manière disproportionnée et sont presque deux fois plus susceptibles 

d’être déplacées en raison de conflits avec les propriétaires, des voisins ou d’autres résidents. 

Les personnes en situation de handicap nous ont dit qu’elles risquaient d’être expulsées par leur 

propriétaire et qu’elles se heurtaient à des obstacles pour faire valoir leurs droits. 

 Consultez notre rapport qui contient des recommandations pour répondre à ces enjeux. 

 

 
15 Les expulsions arbitraires se produisent lorsqu’un locataire est expulsé pour des raisons indépendantes de sa volonté parce 
que le propriétaire veut utiliser lui-même la propriété, ou parce que la propriété a été vendue, démolie, convertie ou a fait 
l’objet de réparations majeures. 
16 Description : Les expulsions arbitraires comprennent les expulsions déclarées par les locataires parce que le propriétaire 

voulait vendre la propriété, l’utiliser pour lui-même, la rénover, la réparer ou la démolir. Source des données : Enquête 

canadienne sur le logement (2021)   

 

https://www.ccdp-chrc.gc.ca/ressources/publications/recommandations-preliminaires-surveillance-du-droit-logement-adequat-pour-personnes-en-situation-handicap
https://bsh.ubc.ca/wp-content/uploads/2024/06/Estimating-No-Fault-Evictions-in-Canada.pdf
https://bsh.ubc.ca/wp-content/uploads/2024/06/Estimating-No-Fault-Evictions-in-Canada.pdf

